Aide a la création d’entreprise

de technologies innovantes
Concours national

DANIEL CONSTANTIN, PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-
ROUSSILLON, PREFET DE L'HERAULT, ATTESTE QUE :

MONSIEUR PIERRE COMBE

EST LAUREAT DU 71ER CONCOURS NATIONAL D'AIDE A LA CREATION
D’ENTREPRISE DE TECHNOLOGIES INNOVANTES POUR SON PROJET
INTITULE :

¢« UTILISATION DE PRODUITS TEXTILES (BAS, COLLANTS) COMME
VECTEURS/TRANSPORTEURS DE PRODUITS COSMETIQUES,
PARAMEDICAL OU D’HYGIENE »

FAIT A MONTPELLIER, LE 20 JUILLET 1999

PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON
PREFET DE L'HERAULT

b MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE, DE LA RECHERCHE ET DE LA TECHNOLOGIE -



